
 

              
Syndicat Mixte de Collecte et de Valorisation 
  Déchets Ménagers du Vendômois 
 

PROCES-VERBAL 

 

L’an deux mille vingt et un, le mardi 29 juin à dix-huit heures trente minutes, les membres 
du Comité du Syndicat Mixte de Collecte et de Valorisation des Déchets Ménagers du 
Vendômois se sont réunis. 
 

Nombre de membres au moment du vote : 
▪ en exercice : 63 
▪ présents : 46 
▪ votants : 49 

Date du comité : 29 juin  2021  

Date convocation : 22 juin 2021  
▪  

Président de séance : Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance :  

Martine JOLY LAVRIEUX 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
 
M BARBEREAU Jean 
M BARBIER Bruno 
M BELLANGER Patrice 
M BRETON Patrice 
M BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
M BUCHERON Alain 
M CASROUGE Mickaël 
Mme CHOUTEAU Monique 
M CINTRAT Jean Luc 
M COURTIN Mickaël 
M BREDON Jérôme 
M CAPELLE Yves 
M COURTOIS Julien 
M DHUIT Dominique 
M DUQUERROY Raphaël 
Mme FABRI-BERGE Valérie 
Mme FEDELE Chantal 
Mme FLAMENT Nadia 
 

 
 
 
 
 
 
 
M GARDRAT Benoît 
Mme GARNIER Anette 
M GAUTHIER Jean Claude 
Mme HARANG Brigitte 
M HERAULT Francis 
Mme JOLY-LAVRIEUX Martine 
M LEGENDRE Tony 
M LEPISSIER Pascal 
M LEROI Pascal 
Mme MACGILLIVRAY Agnès 
M MINIER Benoit 
M MOUZDALIFA Rashidi 
M OZAN Yves 
M PIGOREAU Albert 
M REGNARD Muriel 
M RIOTTEAU Eric 
M ROUSSEAU Jacky 
Mme VAILLANT Jeannine 
 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 
M BEAUDOUX Michel 
M CORDONNIER Mickael 
M DEREVIER Alain 
M GAUTHIER Alain  
M MENAGE Martial 
M NOURRY Paul 
M SAMSON Jean Pierre 
 
Communauté Beauce Val de Loire 
 
Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  
 

Ont donné pouvoir : 

Mme BESNARD Caroline ayant donné pouvoir à Mme BESSON-SOUBOU Dominique 
Mme FAUDET-NELLENBACH Gabrielle ayant donné pouvoir à M DEREVIER Alain 
M GAUTHIER Laurent ayant donné pouvoir à M GARDRAT Benoit 

 

Ont assisté :  
Mme DAMIER Nadine 
M LERICHE Philippe 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
M CLAMENS Jean Paul 
M COSMES Thierry 
M FOURMONT Thierry 
M HASLE Nicolas 
 

 
 
 
 
 
 
M HALAJKO Alain 
M GUILLOT Raphaël 
 Mme HERTZ Sandrine 
M RANDUINEAU Michel 
Mme ROUSSEAU Fleur 
M ROUSSELET Benoît 
 

 
 

 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M ARZELIER Hugues 
Mme LENTAIGNE Véronique 
Mme MANCEAU-GUILHERMOND Françoise 
Mme PASQUERAULT Patricia 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 

 



 

 

I. Désignation du secrétaire de séance 
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 

plusieurs de ses membres. 

 

Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses 

membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

 

Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale. 

 

Après délibération Madame Martine JOLY-LAVRIEUX est désignée en qualité de secrétaire de 
séance. 

 

II. Adoption du procès-verbal du mercredi 07 avril 2021   
 

Le procès-verbal du comité du mercredi 7 avril 2021 vous est adressé en annexe. Il demande 

s’il y a des observations sur ce procès-verbal. 

 

Aucune observation, le procès-verbal est adopté. 
 

III. Convention collecte des cartouches imprimantes  
 

L’activité collecte des consommables d’impression usagés de la société collectors est reprise 

par la société Printerre à partir du 1er juillet 2021. Printerre est une entreprise qui favorise le réemploi 

en France et l’insertion des personnes handicapées.  

Une valorisation financière de 1000€ la tonne pour les cartouches jet d’encre sera effective sur 

l’ensemble de la durée de la convention qui est de 5 ans. Le même montant sera également donné à 

l’association le rire médecin. Actuellement il n’y a aucune valorisation financière. 

Il vous est proposé de signer une convention avec l’entreprise Printerre pour maintenir la 

collecte des cartouches d’imprimantes en déchetteries. 

Intervention de Monsieur Alain DEREVIER  

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte que 
Monsieur le Président signe une convention avec l’entreprise Printerre pour 
maintenir la collecte des cartouches d’imprimantes en déchetteries. 

 

IV. Collecte d’amiante lié 
 

Actuellement nous n’avons plus d’entreprise qui collecte les petits volumes d’amiantes sur 

notre territoire. Il est toujours possible pour les gros volumes (plus de 200 Kg) de faire appel à la société 

BS Environnement à Saint Ouen. 

 



Il vous est proposé de mettre en place un service payant de collecte « d’amiante lié » à partir 

du 1er juillet 2021. Cette prestation sera facturée directement au déposant.   

Procédure pour mettre en place la collecte de « l’amiante lié » au particulier uniquement : 

Un premier rendez-vous sera fixé chez le particulier pour évaluer le volume et établir un devis. 

Après acceptation du devis remise des équipements de protection individuelle obligatoire et prise de 

rendez-vous pour le dépôt au siège de ValDem. 

Attention, pour les déchets d’amiante libre il faudra faire appel à une entreprise certifiée car ce 

sont des déchets de matériaux friables (flocage, calorifugeage…), ce type de produit ne peut être 

manipulé sans danger et nécessite des protections spécifiques, masques avec ventilation assistée, à 

adduction d’air. 

L’apport d’amiante en déchetterie reste interdit.  

Monsieur le Président vous demande d’approuver la mise en place d’un service payant de collecte 

« d’amiante lié » à partir du 1er juillet 2021 aux tarifs suivants :  

 1,60 € TTC par Kg d’amiante lié 

- 27 € le Kit de protection amiantes complet (combinaison, gants, masque, lunette, sac à 

déchets…)  

- 16 € forfait EPI complémentaires 

Les prix seront revus chaque année en fonction de notre prestataire de collecte. 

Intervention de Monsieur Alain DEREVIER  

Quelques points ont été approfondis : 

 

- Les hangars agricoles qui se dégradent ne rentrent pas dans les compétences de 

ValDem 

- Formation d’agents aux produits dangereux  

- Prix calculé avec BS Environnement qui assure la globalité des charges, pas de gain. 

- Pour le particulier : Filmage obligatoire / protection non obligatoire 

- Le site de ValDem est la zone transitoire entre le particulier et BS Environnement 

- ValDem obtient un récépissé de dépôt par BS Environnement qui vaudra entrée de 

l’amiante dans le circuit de destruction. 

 A l’unanimité de ses membres présents, moins une abstention, le Comité Syndical approuve 

la mise en place d’un service payant de collecte « d’amiante lié » à partir du 1er juillet 2021 aux tarifs 

suivants :  

- 1,60 € TTC par Kg d’amiante lié 

- 27 € le Kit de protection amiantes complet (combinaison, gants, masque, lunette, sac à 

déchets…)  

- 16 € forfait EPI complémentaires 

Les prix seront revus chaque année en fonction de notre prestataire de collecte. 

 

V. Mise en place de la récupération de pneus - ALIAPUR 
 

De plus en plus de dépôts sauvages de pneus sont découverts sur notre territoire. Le 
Président vous propose de mettre en place une collecte de pneus. 
 



Nous avons fait appel à l’Eco-organisme ALIAPUR. Cet organisme a été créé pour la mise en 
œuvre du Décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés, 
dans le cadre des obligations environnementales des manufacturiers et importateurs de pneumatiques.  

 
Procédure pour mettre en œuvre la collecte de pneus : 
 

La collecte par le repreneur désigné ne concernera que les pneus de voiture et de deux-roues 

motorisés. Ces pneus devront être déposés uniquement par des particuliers habitant sur le territoire du 

Syndicat, ils devront être : 

- déjantés,  

- propres intérieur et extérieur,  

- exempts de terre, peinture… 

- sec   

- non découpés et éventrés. 

Le stockage de ces pneus se fera au siège de ValDem.   

Les particuliers pourront déposer les pneus sur rendez-vous le mardi et mercredi et le samedi sans 

rendez-vous aux horaires suivants : 9h-12h / 14h-17.  

Les pneus poids-lourds, agricoles et génie civil, les pneus pleins et les pneus issus des professionnels 

et de l’ensilage sont exclus de ce dispositif. 

L’apport de pneu en déchetterie reste interdit 

Monsieur le Président vous demande d’approuver la mise en place de la récupération des pneus 

par l’éco-organisme ALIAPUR à compter du 1er juillet 2021. 

Intervention de Monsieur Alain DEREVIER  

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la mise en place 

de la récupération des pneus par l’éco-organisme ALIAPUR à compter du 1er juillet 2021. 

 
VI. Mise en place de la récupération de pneus – Hors périmètre ALIAPUR 

 
Pour tous les pneus non conformes refusé par la filière ALIAPUR il vous est proposé une collecte 

payante au tarif de :  

- 0,40 € TTC par Kg  

Le stockage de ces pneus se fera au siège de ValDem.  

Les particuliers pourront déposer les pneus sur rendez-vous le mardi et mercredi et le samedi sans 

rendez-vous aux horaires suivants : 9h-12h / 14h-17.  

 Les pneus poids-lourds, agricoles et génie civil, les pneus pleins et les pneus issus des 

professionnels et de l’ensilage sont exclus de ce dispositif. 

L’apport de pneu en déchetterie reste interdit. 

Monsieur le Président vous demande d’approuver la collecte payante à compter du  
1er juillet au tarif de 0.40 € TTC par Kg. 

 
Intervention de Monsieur Alain DEREVIER  

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical approuve la collecte 
payante à compter du 1er juillet au tarif de 0.40 € TTC par Kg. 



 
 
 

VII. Mise en place du dispositif du service civique  
 

Le service civique s’adresse aux jeunes âgés de 16 à 25 ans (élargi aux jeunes en situation de 
handicap jusqu’à 30 ans) sans condition de diplôme qui souhaitent s’engager pour une période de 6 à 
12 mois auprès d’un organisme à but non lucratif (association) ou une personne morale de droit public 
(collectivités locales, établissement public ou services de l’état) pour accomplir une mission d’intérêt 
général dans un des domaines ciblés par le dispositif. 

Les jeunes, bénéficiaires ou appartenant à un foyer bénéficiaire du RSA, ou titulaire d'une 
bourse de l'enseignement supérieur au titre du 5ème échelon ou au-delà bénéficient d’une majoration 
d'indemnité de 107,66 euros par mois. 

L’indemnité de Service Civique est entièrement cumulable avec l’Allocation aux Adultes 
Handicapés (AAH) et l’Aide au Logement. 

Il s’inscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 

Un agrément est délivré pour 2 ans au vu de la nature des missions proposées et de la capacité 
de la structure à assurer l’accompagnement et à prendre en charge des volontaires. 

Le service civique donnera lieu à une indemnité versée directement par l’état au volontaire, 
ainsi qu’à la prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier. 

Les frais d’alimentation ou de transport pourront être couverts soit par des prestations en 
nature (accès subventionné à un établissement de restauration collective), soit par le versement d’une 
indemnité complémentaire de 107,68 euros par mois. 

Un tuteur doit être désigné au sein de la structure d’accueil. Il sera chargé de préparer 

et d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.  

 

Le Comité syndical, 

 

Vu la Loi n° 2010-241 du 10 mars 2010 instaurant le service civique, 

 

Vu le décret n° 2010-485 du 12 mai 2010 et l’instruction ASC-2010-01 du 24 juin 2010 relatifs au service 
civique, 

 

Monsieur le Président vous propose :  

- de mettre en place le dispositif du service civique au sein du syndicat à compter du  
1er juillet 2021 ; 

 

- d’autoriser le Président à demander l’agrément nécessaire auprès de la direction 
départementale interministérielle chargée de la cohésion sociale ; 

 

- d’autoriser le Président à signer les contrats d’engagement de service civique avec les 
volontaires et les conventions de mise à disposition auprès d’éventuelles personnes morales ; 

 

- d’autoriser le Président à ouvrir les crédits nécessaires pour le versement d’une prestation en 
nature ou d’une indemnité complémentaire de 107,68 euros par mois, pour la prise en charge 
de frais d’alimentation ou de transport. 

 

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte :  
 

- de mettre en place le dispositif du service civique au sein du syndicat à compter du  
1er juillet 2021 ; 



 
- d’autoriser le Président à demander l’agrément nécessaire auprès de la direction 

départementale interministérielle chargée de la cohésion sociale ; 
 

- d’autoriser le Président à signer les contrats d’engagement de service civique avec 
les volontaires et les conventions de mise à disposition auprès d’éventuelles 
personnes morales ; 

 
- d’autoriser le Président à ouvrir les crédits nécessaires pour le versement d’une 

prestation en nature ou d’une indemnité complémentaire de 107,68 euros par mois, 
pour la prise en charge de frais d’alimentation ou de transport. 

 

VIII. Création d’un poste dans le cadre du dispositif Contrat Unique d’Insertion  
Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) 

 
Vu Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (Journal 

Officiel du 19 juin 2005) 

Vu Décret n°2005-243 du 17 mars 2005 relatif aux contrats initiative emploi, aux contrats 

d’accompagnement dans l’emploi et modifiant le code du travail (Journal Officiel du 28 mars 2005) 

Vu Loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion (JO du 3 décembre 2008), 

Vu Décret n°2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au contrat unique d’insertion (JO du 26 

novembre 2009), 

Vu Circulaire ministérielle (DGEFP) n°2009-42 du 5 novembre 2009 relative à l’entrée en 

vigueur du contrat unique d’insertion au 1er janvier 2010, 

Vu Décret n° 2010-62 du 18 janvier 2010 relatif à la durée minimale de la formation reçue 

dans le cadre de la période de professionnalisation par les salariés bénéficiaires d’un contrat unique 

d’insertion, 

VU Décret n°2010-94 du 22 janvier 2010 relatif aux modalités de mise en œuvre des périodes 

d’immersion dans le cadre des contrats d’accompagnement à l’emploi. 

Dans le cadre du dispositif de contrat d’accompagnement dans l’emploi, je vous propose de 

créer un emploi dans les conditions ci-après, à compter du 25 mai 20    SUPPRIMER CETTE INFO 

PUISQU’ON A DEJA RECRUTE L’AGENT 

Ce contrat est un contrat aidé, réservé à certains employeurs, en particulier les collectivités 

territoriales et leurs regroupements. 

Ce contrat s’adresse aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles particulières d’accès à l’emploi. 

La prescription du contrat d’accompagnement dans l’emploi est placée sous la responsabilités 

de Pôle Emploi pour le compte de l’Etat ou du Conseil Général. 

Monsieur le Président vous propose :  

- de créer un poste d’agent d’accueil en déchetterie dans le cadre du dispositif  « contrat 
d’accompagnement à l’emploi»,  

- que ce contrat sera d’une durée initiale de 12 mois renouvelable expressément, dans la limite 
de 24 mois, après renouvellement de la convention, 

-  que la durée du travail est fixée à 24 Heures par semaine , 
 



 
 

-   que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC Horaire multiplié par le nombre 
d’heures de travail, 

-  qu’il mette en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour ce recrutement avec Pôle 
Emploi, 

-  

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte : 
 
- de créer un poste d’agent d’accueil en déchetterie dans le cadre du dispositif  « contrat 

d’accompagnement à l’emploi»,  
 

- que ce contrat sera d’une durée initiale de 12 mois renouvelable expressément, dans 
la limite de 24 mois, après renouvellement de la convention, 

 

-  que la durée du travail est fixée à 24 Heures par semaine , 
 

-   que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC Horaire multiplié par 
le nombre d’heures de travail, 

 

-  qu’il mette en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires pour ce recrutement 
avec Pôle Emploi, 

 

- de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec la Mission Locale et du 
contrat de travail à durée déterminée, pour une durée de 12  mois (étant précisé que 
ce contrat pourra être renouvelé dans la limite de 24 mois, sous réserve du 
renouvellement préalable de la convention passée entre l’employeur et le 
prescripteur). 
 

- de l’autoriser à intervenir à la signature de la convention avec la Mission Locale et du contrat 
de travail à durée déterminée, pour une durée de 12  mois (étant précisé que ce contrat pourra 
être renouvelé dans la limite de 24 mois, sous réserve du renouvellement préalable de la 
convention passée entre l’employeur et le prescripteur). 

 

 

IX. Programme Prévention et gestion des déchets dans une démarche  
d’économie circulaire 

1. De l’économie linéaire vers l’économie circulaire ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Economie Circulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'économie circulaire vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, 

fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources 

naturelles et des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la 

production de déchets.  

Son objectif est de produire des biens et services tout en limitant fortement la consommation et le 

gaspillage des matières premières, et des sources d'énergies non renouvelables. 

2. Démarche territoriale d’économie circulaire 
 

a. Le référentiel Economie Circulaire de l’ADEME 

Dans la continuité des dispositifs de prévention des déchets, l’ADEME propose un programme 

d’accompagnement et de reconnaissance des politiques territoriales en faveur d’une économie 

circulaire, à partir d’un outil : le Référentiel Economie Circulaire. 

Ce programme a pour but, au travers d’une démarche d’amélioration continue, d’aider 

concrètement chaque collectivité à : 

- Faire un état des lieux de la politique économie circulaire ; 
- Etablir une stratégie et son plan d’action associé ; 
- Suivre et évaluer la performance globale de la politique territoriale économie circulaire. 

Le dispositif a été développé pour : 

 

- Aider à construire des approches territoriales intégrées avec le développement d’une économie 
circulaire ; 

- Permettre de créer des passerelles entre les thématiques de l’économie circulaire – dont les 
déchets – et ses conséquences sur le climat, l’air et l’énergie, mais également le développement 
économique et l’aménagement du territoire. 
 

Il requiert un travail en transversalité au sein de la collectivité et avec les différents acteurs de la 

collectivité et du territoire. 



 

 

ValDem s’est engagé dans cette démarche et dispose d’un accompagnement de l’Ademe et de la Région 

Centre d’un an pour mettre en place ce référentiel au sein de notre collectivité.  

Ce dispositif d’accompagnement est donc une opportunité pour le Syndicat de : 

- S’approprier l'outil « Référentiel », 
- Réaliser le bilan, formaliser un diagnostic de sa politique d’Economie circulaire, d’identifier les 

points à améliorer et les points forts, les marges de progression et de se projeter pour lancer 
une réflexion stratégique pour les années à venir 

- D’être accompagné dans sa stratégie d’actions et son engagement vers une démarche toujours 
plus ambitieuse en vue d'une labellisation potentielle Economie Circulaire en 2022. 
 

L’équipe projet sera constituée de : 

Elu référent : Alain DEREVIER, Vice-Président chargé du traitement et du développement des nouvelles 

filières  

Chef de Projet : Solenne DUCARD, Chargée de développement économie circulaire, 

Pôle Collecte : 

David François : Responsable Collecte 

Alexandra BERNARD : Responsable Déchetterie 

Pôle TRI / Traitement : 

Sébastien GATELLET : Responsable Technique 

Pôle Communication : 

Pauline FICK : Responsable Communication 

b. Le Label Economie Circulaire 

Le Label permet à la collectivité de mesurer son niveau d’implication, de maturité en matière 

d’actions d’économie circulaire : politique établie, action concrète avec preuve à fournir lors d’un audit.  

Cette labellisation ne donne pas d’avantages financiers. C’est une reconnaissance pour la collectivité, 

un marqueur de son engagement. 

c. Projet d’un Plan de Prévention de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés   

La mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PLPDMA) est prévue pour chaque collectivité ou établissement public de coopération intercommunale 

en charge de la compétence de gestion des déchets.  

Son contenu et la méthode d’élaboration et de concertation sont définis à l’article L. 541-15-1 

du code de l’environnement. 

Ce programme doit préciser des objectifs de réduction des quantités de déchets et les actions 

correspondantes pour les atteindre. Il est établi pour 6 ans et fait l’objet d’un suivi annuel des 

performances. Il s’agit donc d’un outil de pilotage de la stratégie de prévention. 



 

 

Pour pouvoir prétendre à la labélisation, un PLPDMA doit être engagé. Allier le référentiel et le 

PLPDMA serait tout à fait pertinent dans notre démarche d’amélioration continue vers l’économie 

circulaire.  

Monsieur le Président vous propose :  

- L’engagement d’une démarche d’amélioration continue avec un accompagnement de l’ADEME 
pour la mise en place du référentiel Economie Circulaire de l’ADEME dans le but d’obtenir le 
label Economie Circulaire. 

- La composition des membres représentants 
- La mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PLPDMA) 
 

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte : 
 
- L’engagement d’une démarche d’amélioration continue avec un accompagnement de 

l’ADEME pour la mise en place du référentiel Economie Circulaire de l’ADEME dans 
le but d’obtenir le label Economie Circulaire. 
 

- La composition des membres représentants 
 

- La mise en œuvre d’un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 
Assimilés (PLPDMA) 
 

X. Conditions d’utilisation des véhicules de service et attribution 
 

Depuis la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, le 

comité syndical peut, selon des conditions fixées par une délibération annuelle, mettre un véhicule à 

disposition de ses membres ou des agents lorsque l'exercice de leurs mandats ou de leurs fonctions le 

justifie.  



 

 

La délibération d’attribution doit être annuelle et doit préciser les modalités d’usage. 

Compte tenu des définitions et précisions apportées par circulaire, instruction fiscale et jurisprudence 

des Chambres Régionales des Comptes, il convient de délibérer sur le sujet, en déterminant l’ensemble 

des avantages en nature, soit pour rendre l’usage privatif négligeable, soit pour en fixer des limites 

strictes d’utilisation à titre privé et de déterminer les personnes bénéficiaires desdits avantages. 

Les emplois ou missions qui permettent l’octroi d’un véhicule de service sont les suivants :  

Responsable du service collecte 

Les conditions d’utilisation d’un véhicule de service sont les suivantes :  

- Ils sont utilisés par les agents pour les besoins de leur service, les heures et jours de travail.  
- Ils ont pour objet une utilisation professionnelle. 
- Leur utilisation privative revêt un caractère négligeable et se résume au strict minimum, trajets 

domicile-travail. 
- L’utilisation de ces véhicules de service pour le trajet domicile-travail, incluant le remisage à 

résidence n’est pas assimilée à un avantage en nature et de ce fait n’est pas valorisée comme 
tel sur les bulletins de salaire.  

- Ils sont laissés sur site en dehors des périodes de travail, c’est-à-dire durant les repos 
hebdomadaires et les congés.  

- Le périmètre de circulation est celui du territoire de ValDem et de ses partenaires : la SPL, 
ValEco, Smictom d’Amboise ou du trajet domicile-travail.  

- Des dérogations seront mentionnées sur des ordres de mission.  
- Les dépenses liées à l’utilisation et à l’entretien du véhicule prises en charge par ValDem.  
- Le Président attribuera, par arrêté, les véhicules aux agents concernés.  

 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte les conditions d’utilisation 

et attributions mentionnées ci-dessus.  

 

XI. Rapport annuel 2020 ( annexe 02) 
 

Ce rapport annuel sur l’exploitation des services de traitement des ordures ménagères répond 

aux articles L 1411-13, L 2313-1, et L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Il est établi conformément au décret n°2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur 

le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service public. Il a pour objectif 

de présenter : 

- les résultats techniques, 

- les résultats financiers, 

- les dispositifs d’élimination et de valorisation des déchets ménagers. 

Le Président demande aux membres du comité syndical d’adopter le rapport  

annuel 2020. 

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical adopte le rapport annuel 
2020 

 



 

 
XII. Fixation du prix de vente des meubles et objets revendus à l’occasion des opérations 

de ventes des meubles et objets issus des apports en déchèterie  
 
A la suite au succès des deux premières opérations de vente de meubles et vélos sauvés de la 

déchèterie du 20 mars et du 14 juin, les opérations ont vocation à être renouvelées, pour permettre à 

des objets et meubles de trouver une nouvelle vie, plutôt que de finir en déchèterie.  

 

Ces opérations n’ont pas vocation à enrichir ValDem, les tarifs pratiqués étant raisonnables, cela 

permet surtout de mettre en avant le réemploi et l’économie circulaire. 

Les ventes de ces meubles et objets sont encaissées via une régie, pour le compte de ValDem. 

Habituellement, une délibération vient fixer les prix à l’avance. Néanmoins, compte tenu de la variété 

des objets et des meubles concernés par la mise en vente, ainsi que l’état dans lequel les objets se 

trouvent, il est plus raisonnable de continuer de fixer les prix de manière libre, en fonction de différents 

critères : objet concerné, état, … tout en indiquant que les prix pratiqués restent très raisonnables. 

Monsieur le Président vous propose de continuer de fixer les prix de manière libre, en fonction de 
différents critères : objet concerné, état, … 

 A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte que les prix soient 
fixés de manière libre, en fonction de différents critères : objet concerné, état, … 

 
Information 

Brigitte HARANG – Communication  

- Sauvons les meubles : 23 octobre 2021 
- Vendons les vélos fut un succès 
- Pour obtenir un composteur collectif s’adresser à ValDem  qui est en partenariat avec 

l’association ATHENA 

Thierry BOULAY / Pauline FICK (LION)  

- Renouvellement de la charte graphique de Val Dem : nouveau logo : modernisé, plus 
coloré/ dégradés 

- Développement d’un portail widget donnant accès à une série d’informations liées à 
l’adresse de l’utilisateur comme par exemple les jours de ramassage / quartier, 
itinéraires vers une déchetterie, calendrier de collecte…il permettra de multiplier les 
sources d’informations afin qu’elles parviennent au maximum de citoyens et plus 
rapidement. 
Possibilité d’insérer le portail sur un site internet des communes. 
 

Thierry BOULAY  
 
 Début de la construction du centre TRI VAL de LOIRE à compter du 1er janvier 2022 à 
Perçay-Meslay (investissement d’environ 46 millions. Il sera opérationnel à 100 % au  
1er janvier 2024. Mise en place d’un outil territorial avec mutualisation des coûts de transports. 

 

 

 



 

 










































































































































